
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS PERMANENTS ET 
AUXILIAIRES EN VERTU DE L ’ARTICLE 6.04  A)  DE  LA 

CONVENTION COLLECTIVE DE LA VILLE  DE MONTRÉAL DE 
L’ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL-NORD 

 

 
 

ASSEMBLÉES SECTORIELLES 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

• Ouverture; 

• Représentation syndicale; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour; 

• Présentation de la lettre d’entente horaire flexible; 

• Période de questions; 

• Vote secret; 

• Clôture. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

VOTRE PRÉSENCE EST ESSENTIELLE ! 
  
 
 
 
 
 
Avis est, par la présente, Karen Valenzuela 
donné le 19 février 2024. Trésorière-archiviste 

 

LE JEUDI 29 FÉVRIER 2024 
 

8 h 30 et 18 h 30 
 

Les assemblées se tiendront sur Zoom. 
 

Un lien d’inscription vous sera transmis par courriel afin de 
participer à l’une ou l’autre des assemblées.  

Par la suite, vous recevrez le lien Zoom pour vous connecter. 
 

 

UN VOTE SECRET SERA TENU 
Seuls les membres en règle du SFMM (SCFP) auront le droit de vote. 

 

Cette assemblée est convoquée conformément aux statuts et règlements du SFMM. 

 
 


